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Séance du mercredi 10 juin 2015 

 
Mandat : Étude des mécanismes entourant la revente des permis octroyant des places en 

garderies privées subventionnées (Décision de la Commission le 3 juin 2015) 
 
Membres présents : 
 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), président 
Mme Blais (Saint-Henri–Sainte-Anne), vice-présidente 
 
M. Bernier (Montmorency) 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) en remplacement de Mme Montpetit (Crémazie) 
Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) en remplacement de M. Fortin (Sherbrooke) 
M. Fortin (Pontiac) 
M. Kotto (Bourget) 
Mme Lavallée (Repentigny), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour la 

famille et lutte contre l'intimidation 
M. Rochon (Richelieu) 
Mme Rotiroti (Jeanne-Mance–Viger) 
M. Traversy (Terrebonne), porte-parole de l'opposition officielle en matière de famille 

et de lutte contre l'intimidation 
 
Témoin : 
 
Mme Line Bérubé, sous-ministre, ministère de la Famille 

  
___________________________ 

 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 05, M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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AUDITION 

 
La Commission entend Mme Bérubé. 
 
À 16 h 57, la Commission suspend ses travaux quelques instants avant de se réunir en 
séance de travail. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Dany Hallé Marc Picard 
 
DH/ag 

Québec, le 10 juin 2015 
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Séance du mercredi 3 juin 2015 

 
Objet : Statuer sur la possibilité que la Commission se saisisse d’un mandat d’initiative 

concernant l’étude des mécanismes entourant la vente de garderies privées 
subventionnées 

 
Membres présents : 
 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), président 
Mme Blais (Saint-Henri–Sainte-Anne), vice-présidente 
 
M. Bernier (Montmorency) 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
M. Fortin (Pontiac) 
M. Fortin (Sherbrooke) 
M. Kotto (Bourget) 
Mme Lavallée (Repentigny) 
Mme Montpetit (Crémazie) 
Mme Poirier (Hochelaga-Maisonneuve) 
M. Rochon (Richelieu) 
Mme Rotiroti (Jeanne-Mance–Viger) 
M. Traversy (Terrebonne) 
 
Autre députée présente : 
 
Mme David (Gouin)  
 
Autres personnes présentes : 
 
Mme Audrey Cloutier, attachée politique, cabinet du leader parlementaire du gouvernement 
M.  Mathieu Désilets, stagiaire 
Mme Laurence Fouquette-L'Anglais, attachée politique, cabinet du chef de l’opposition officielle 
M. Philippe Girard, recherchiste, Service de recherche de la Coalition avenir Québec  
Mme Rafaëlle Perron, conseillère politique, cabinet du leader parlementaire de l’opposition 

officielle 
Mme Mylène Potvin, recherchiste, Service de recherche et des communications, Parti libéral 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle RC. 171 de l’hôtel du Parlement. 

http://portail/Repertoire/bottin.aspx?cdest=5S519&TListe=0


Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 
 

2 
 

À 18 h 03, M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) déclare la séance ouverte. 
 
M. le président rappelle l’objet de la séance de travail. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Cloutier, M. Désilets, Mme Fouquette-L'Anglais, 
M. Girard, Mmes Perron et Potvin d’assister à la séance de travail. 
 
Une discussion s’engage sur l’opportunité que la Commission se saisisse d’un mandat 
d’initiative afin de procéder à l’étude des mécanismes entourant la revente des permis 
octroyant des places en garderies privées subventionnées. 
 
M. Traversy (Terrebonne) propose : 

 
Que, conformément aux dispositions de l’article 149 du Règlement de 
l’Assemblée nationale, la Commission des relations avec les citoyens se 
saisisse d’un mandat d’initiative afin de procéder à l’étude des 
mécanismes entourant la revente des permis octroyant des places en 
garderies privées subventionnées. 
 

Après débat, la motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe 
parlementaire. 

 
Un débat s’engage sur les modalités de réalisation du mandat. 
 
M. Birnbaum (D’Arcy-Mc-Gee) propose : 

 
Que les parlementaires iront chercher tous les éclairages nécessaires à leur 
discussion sur les mécanismes entourant les ventes des garderies privées. 
 

Après débat, la motion est rejetée. 
 

Mme Poirier (Hochelaga-Maisonneuve) propose: 
 

Que les parlementaires décideront, en séance de travail, des éclairages 
pertinents à aller chercher. 

 
La motion est adoptée. 
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Il est convenu de confier l’organisation de ce mandat au comité directeur. Ce dernier 
examinera la possibilité d’entendre la sous-ministre du ministère de la Famille le 
mercredi 10 juin 2015.  
 
À 19 h 03, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Dany Hallé Marc Picard  
 
DH/ag 

Québec, le 3 juin 2015 
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Séance du mercredi 10 juin 2015 

 
Objet : Discuter des suites à donner au mandat d’étudier les mécanismes entourant la 

revente des permis octroyant des places en garderies privées subventionnées  
 
Membres présents : 
 
M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière), président 
Mme Blais (Saint-Henri–Sainte-Anne), vice-présidente 
 
M. Bernier (Montmorency) 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
M. Bourgeois (Abitibi-Est) en remplacement de Mme Montpetit (Crémazie) 
Mme de Santis (Bourassa-Sauvé) en remplacement de M. Fortin (Sherbrooke) 
M. Fortin (Pontiac) 
M. Kotto (Bourget) 
Mme Lavallée (Repentigny), porte-parole du deuxième groupe d'opposition pour la 

famille et lutte contre l'intimidation 
M. Rochon (Richelieu) 
Mme Rotiroti (Jeanne-Mance–Viger) 
M. Traversy (Terrebonne), porte-parole de l'opposition officielle en matière de famille 

et de lutte contre l'intimidation 
 
Autres personnes présentes : 
 
Mme Audrey Cloutier, attachée politique, cabinet du leader parlementaire du gouvernement 
Mme Laurence Fouquette-L'Anglais, attachée politique, cabinet du chef de l’opposition officielle 
M. Philippe Girard, recherchiste, Service de recherche de la Coalition avenir Québec  
Mme Rafaëlle Perron, conseillère politique, cabinet du leader parlementaire de l’opposition 

officielle 
Mme Mylène Potvin, recherchiste, Service de recherche et des communications, Parti libéral 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 17 h 02, M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) déclare la séance ouverte. 
 
M. le président rappelle l’objet de la séance de travail. 

http://portail/Repertoire/bottin.aspx?cdest=5S519&TListe=0


Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 
 

2 
 

Il est convenu de permettre à Mme Cloutier, Mme Fouquette-L'Anglais, M. Girard et 
Mmes Perron et Potvin d’assister à la séance de travail. 
 
Une discussion s’engage sur les suites à donner au mandat. 
 
M. Traversy (Terrebonne) propose : 

 
Que la Commission des relations avec les citoyens entende les groupes 
qu’elle jugera pertinents dans le cadre de son mandat d’étudier les 
mécanismes entourant la revente des permis octroyant des places en 
garderies privées subventionnées. 
 

Après débat, la motion est mise aux voix. À la demande de M. Kotto (Bourget), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Kotto (Bourget), M. Rochon (Richelieu) et M. Traversy (Terrebonne) - 3. 
 
Contre : M. Bernier (Montmorency), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme Blais (Saint-
Henri–Sainte-Anne), M. Bourgeois (Abitibi-Est), Mme de Santis (Bourassa-Sauvé), 
M. Fortin (Pontiac), Mme Lavallée (Repentigny) et Mme Rotiroti (Jeanne-Mance–
Viger) - 8. 
 
Abstention : Aucune. 
 
La motion est rejetée. 
 
La discussion se poursuit. 
 
M. Fortin (Pontiac) propose :  

 
Que, suite à l’étude des mécanismes entourant la vente de garderies 
privées subventionnées, la Commission des relations avec les citoyens 
dépose un rapport incluant une observation à l’effet que les membres 
souhaitent que le ministère de la Famille crée un registre des transactions 
de vente de garderies et de changement d’actionnaires. 
 

Une discussion s’engage. 
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Les membres souhaitent que le registre inclue les prix de vente, si légalement possible, et 
que les statistiques du registre soient présentées dans le rapport annuel de gestion du 
Ministère. 
 
La motion est adoptée. 
 
À 17 h 47, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Dany Hallé Marc Picard  
 
DH/sq 

Québec, le 10 juin 2015 
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Rapport  1 

 

MISE EN CONTEXTE 

Conformément aux dispositions de l’article 149 du Règlement de l’Assemblée nationale, la 

Commission des relations avec les citoyens s’est saisie le 3 juin 2015 d’un mandat d’initiative afin de 

procéder à l’étude des mécanismes entourant la revente des permis octroyant des places en 

garderies privées subventionnées. Pour ce faire, les membres de la Commission ont convenu 

d’entendre en séance publique la sous-ministre du ministère de la Famille, madame Line Bérubé, 

pour qu’elle explique aux parlementaires les procédés encadrant la vente de garderies privées 

subventionnées. 

 

ÉCHANGES AVEC LA SOUS-MINISTRE DU MINISTÈRE DE LA FAMILLE 

Lors de son passage devant la Commission des relations avec les citoyens le 10 juin 2015, la sous-

ministre du ministère de la Famille a d’abord présenté aux parlementaires un portrait succinct du 

réseau des garderies privées subventionnées et de leur situation financière moyenne. Elle a ensuite 

décrit les leviers d’encadrement et de contrôle dont dispose le Ministère lors de la vente, en totalité 

ou en partie, d’une garderie. Enfin, la sous-ministre a abordé les mécanismes d’attribution des 

places subventionnées, les processus de délivrance de permis de garderie et les obligations légales 

et réglementaires du titulaire de permis qui souhaite vendre des actifs ou des actions de sa garderie. 

 

Pendant la période d’échanges avec les parlementaires, plusieurs thèmes ont été abordés. 

D’emblée, la sous-ministre a insisté sur le fait que, conformément à l’article 25 de la Loi sur les 

services de garde éducatifs à l’enfance, un permis de garderie ne peut pas être vendu; seule la 

propriété des actifs ou des actions d’une garderie peut faire l’objet d’une transaction. De même, elle 

a spécifié que le maintien ou le renouvellement d’un permis de garderie ou de places 

subventionnées n’est pas automatique lors de la vente d’une garderie puisque les nouveaux 

propriétaires ou actionnaires doivent respecter les conditions prescrites par la Loi. Elle a ainsi 

expliqué aux membres de la Commission les processus d’évaluation et de contrôle qu’effectue le 

Ministère auprès des garderies entamant une démarche de vente pour s’assurer que les acquéreurs 

respectent les règles. Quant à la question du prix de vente des garderies, la sous-ministre a indiqué 

que le Ministère ne détient pas d’information à ce sujet. De même, le Ministère ne dispose pas d’un 

registre de l’ensemble des transactions de vente de garderies. Elle a souligné que les priorités du 

Ministère sont principalement de veiller à la qualité des services offerts par les garderies, à la 

sécurité des enfants qui les fréquentent et à l’utilisation judicieuse des subventions octroyées. 
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OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS 

De manière générale, mais non de façon unanime, les membres de la Commission sont satisfaits 

des échanges avec la sous-ministre du ministère de la Famille. Ils constatent que les explications 

fournies par la sous-ministre ont répondu à leurs interrogations et qu’elles leur permettent de mieux 

comprendre les mécanismes encadrant la vente de garderies privées subventionnées. Les 

parlementaires notent que le cadre législatif et réglementaire offre au Ministère des outils pour 

surveiller les nouveaux propriétaires ou actionnaires de garderies.  

 

Par ailleurs, les membres de la Commission souhaitent que le ministère de la Famille crée un 

registre des transactions de vente de garderies et de changement d’actionnaires, incluant les prix de 

vente si légalement possible, et que les statistiques du registre soient présentées dans le rapport 

annuel de gestion du Ministère. 
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